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ARTICLE 40

Compléter la première phrase de l’alinéa 7 par les mots : 

« qui peuvent comprendre la gestion des émotions ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour améliorer leur état de santé et leur qualité de vie, de nombreux malades du cancer font appel à 
des disciplines psycho-corporelles axées sur la gestion des émotions comme la méditation, la 
sophrologie, l’hypnose ou l’acupuncture. Cet accompagnement leur permet de réduire leurs 
douleurs, tensions, colère, peur dues à la maladie et aux traitements.

Cet amendement vise donc à inclure ce type d’accompagnement dans le forfait prévu dans le 
parcours global post traitement aigu du cancer.


